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plus haut, eut vite compris que l'accès du règne de 
Dieu prêché par Jésus n'était pas réservé au seul 
Israël, mais promis à toutes les nations ; en revan­
che, il tint lui aussi, pendant longtemps, les yeux 
fixés sur la consommation des choses. « Que la grâce 
vienne et que le monde passe l Hosanna au Dieu 
de David l Notre-Seigneur, viens l :. 1 Ainsi priait-on 
dans les communautés de Syrie, à la fin du premier 
siècle, les fidèles appelant de leurs vœux le l'etour 
du Christ en gloire, qui viendrait juger selon leurs 
œuvres les vivants et les morts. Malgré l'avertisse­
ment d·onné par les saints livres que, pour Dieu, un 
jour est comme mille ans 2 , beaucoup, au cours des 
premiers siècles, crurent à la proximité _ du retour 
du Christ justicier ; les dernières convulsions du 
monde antique affermiront par exemple encore dans 
cette idée un saint Léon ( t 461) et un saint Gré­
goire le Grand ( t 604) 3• A cette persuasion se joint 
parfois celle que le jugement fera suite à un règne 
du Christ sur terre, en compagnie de ses élus, pen­
dant une durée de mille ans 4. Le millénarisme, tou­
tefois, se verra porter un coup fatal, dès le III" siè­
cle, par le spiritualisme d'Origène 5. 

Ce n'est que peu à peu qu'on dégagea des Ecritures 
et des enseignements traditionnels un corps complet 
de doctrines sur les fins dernières de l'individu. Le 
point de la résurrection de la chair - sinon la na­
turc des corps ressuscités, sur laquelle on ne réflé­
chira que plus tard,- est incontesté dès les origines; 
clairement enseigné par saint Pauls, ct très tôt ins­
crit dans les symboles 7, il forme un des ar-ticles 
spécifiques de la foi chrétienne ; il faut, pour le nier, 
être aussi peu d'Eglise que ne le sont les docètes ct 
les gnostiques. Par contre, d'autres points mettront 

1. Didachè, X, 6 (éd. FuNJr, t. J, p. 2/,). 
2 . 2 Pierre, Il J, 8. 
3. fr.mnoNT, t. III, p. 632 . 
6. Cfr Tn:EnoNT, t. 1, p . 53o, t. rr, p. 5J5, CAvmi, t. If, JI. 88?, 

n. Mi a et p. Bng, n. OO · 
5. TnrmnNT, t. rr, p. rg5 . 
6. r Corintl!iens, XV. 
7· DBN7.rNGGn, 6, 
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des siècles à s'éclaircir. les principaul{. 
II faudra attendre saint Augustm ( t 430) 1 et 

saint Grégoire le Grand 2 pour que soit fermement 
assis dans la croyance des chrétiens le d.ogmc de 
l'éternité des peinès d.e J'e!Jfcr. De ]:enseignement 
d'Origène, peut-être simplifié, on surtout re­
tenu que, après des épreuves successives, to.utes les 
créatures intelligentes, e! pecheurs, 
feraient finalement retour a 1 amitie de 
tastase). Vivement combattue, en Orient, des 
le IV" siècle, cette théorie 
cependant un partisan tel que saint Gregoire de 
Nysse ( t 394) a. D'autres docteurs, par exemple, 
saint Jérôme en Occident ( t 419), 
l'apocatastase origénienne sous f?rme attenuee . 
ils abandonnent le démon et les Impie.s, ou 
athées à des supplices éternels, mais Ils 
qu'aux' pécheurs ordinaires il sera finalement f;ut 
rémission 4• • t r . 

Le jugement, prélude de la Ie, 
pour la pensée chrétienne des ongmes, a la con­
sommation du monde, plus d'un docteur, cncor.e au 
xv• et au , .., siècle, admet, entre la mort et le JUge­
ment une phase intermédiaire pendant laquelle: le 
sort 'des âmes étant cependant déjà .fix.é, les 
n'ont reçu que les prémices de leur es 
ré rouvés celles dé feur châtiment 5 •• 

co'ioportc-t-elle )a vision de ? Lisant 
dans l'Ecriture que, sauf le Fils. umq.ue qUI 
le sein du Père, p ersonne n'a. Jamais vu .Dieu, 
habite une lumière inaccessibles, certains Pere 
grecs hésitent. Un saint Jean ( t 40_7) 
admet bien que les élus verront Dieu « comme Ils 
peuvent >, mais il ne comprend pas comment le 

1. Tn:Rno'l'!', t. If, p . !,32 • 

2. TrxrmoNT, t. lili, p. 628 ss. 
3 TIXRI\ONT, t. III, p. 1 Q!). 
,,: t. tr, p. 3ht, CAmé, t. Il , p. !)oo, n . 101. • • 

5 Par exemple 5aint Ambroise (cfr TJXrmnNT, t. Il, P· 343 ss) • 
problème, cfr CAYné, t. II, p. I)Oo, n . 100. 8 

ô. Jean, I, 18 ; 1 Timothée, VI, 16. 
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créé pourrait. voir l'in.créé 1 ; Théodoret de Cyr ( t 
vers 457) estimera qu'ils participent seulement à lu 
gloire de Dieu, éternelle comme lui mais distincte 
de son essence 2• La doctrine des Latins est plus 
ferme; toutefois l'état général de la tradition est 
tel que le pape ~?an XXII croira pouvoir soutenir, 
enco~e au ~V: siecle,. que les élus ne contemplent 
que l_h~m.am.te du, Ch~Ist et que la vision béatifique 
e~t differee JUs~u au JOUr du jugement général ; il 
retracta toutefois sa doctrine avant de mourir. Son 
suc~esseur Benoît XII définira en 1336 que la rétri­
bution essentielle atteint immédiatement après la 
mort les. âmes . entièr~ment pures et les réprouvés, 
que les elus . VOient. ~~~u face à face et contemplent 
sans aucun Intermediaire l'essence divine a. 
. Quant a_u dogme du purgatoire, d'après lequel les 
ames des JUstes qui sont morts dans l'amitié de Dieu 
n'a~~èdent à la vision béatifique qu'après avoir 
~x pie J?ar des s?u~ran~es ~es restes de leurs ·péchés, 
Il se. degage_ petit a pe!Jt, dune part des textes scrip­
turaire_s q.m ex.al.ten t la perfection et les exigences 
de la JUStice diVme ou qui parlent d'un feu purifi­
cateur, et d'autre part de l'usage antique des suffra­
ges. p~ur les défunts. Saint Augustin et surtout saint 
Gregoire le Grand contribueront, une fois encore à 
le ~ettre en lumière •. L'Eglise le définira au conc'ile 
de Florence (1438) à l'occasion des controverses 
avec les Grecs 6

, et elle le réaffirmera soLennellement 
à Trente, au XVI" siècle, contre les négations des 
protestants, sans rien préciser toutefois sur la nature 
des peines que subissent les âmes dans cette 
épreuve s. 

1. TrxEnoNr, t. II, p . 201. 
• 2. Su; _la doctrine de Théodore!, cfr A. MrcnRL, arlicle Intui. 

lwe (Vman), dans le Dictionnaire de théologie catholique 
t. VII, col. 2367. ' 

3. DENZJNGEn, 53o. 

4. TuEnoNT, t . III, p. 626 ss., CAYnu, t. II, p. ooo, n. 102 . 
5. DENZJNGEn, Gg3 . 

6. Sessi~n x_xv (DENZ!NGBJI, g83). On lrouYera de nombreuSCII 
donnéee hi6lonques &ur le dâveloppement de l'eschatologie dans 
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IX 

LA MARIOLOGIE 

Par la voix de la liturgie, la piété ~Iu:é~ienne loue 
en Marie l'extirpatrice de toute,s !es ~1eres1es. Ce ~ol 
revêt un sens très exact pour llust01re ~es p~em1ers 
siècles, car c'est en connexion avec la refutat~o~. des 
premières hérésies que l'affirmation des priVI~eges 
de Marie fait son entrée dans le d{)gme catholique. 

Si haut qu'on les atteigne, les symboles .profess~n1, 
à la suite des Evangiles, que Jésus est ne du .s!lmt­
Esprit et de la Vierge Marie 1 • La ~aterm~e. de 
Marie prouve, contre les docètes, q?.e 1 humamte d.e 
son fils est réelle; contre les premteres erre';Irs tri­
nitaires et christologiques, le dogme de la naissanc~ 
vircrinale relève la nécessaire transcendance de celm 
qut est devenu homme a\tl~rement q~m les ~omm~~· 
Si aucun témoignage certam de~ tro1s p~em1ers sl:­
cles n'appelle Marie mère de D1e~ •. ce titre est fre­
quemment attesté à partir du Ive s1ecle 2, et on a . V? 
que c'est à l'occasion d'une c~?trove~se .sur sa, le~1~ 
timité que les conciles du V" s1ecle defimrent l umte 
du Christ Dieu et homme. 

Dans l:entre-temps, la virginité perpétuelle de 
Marie s'est pleinement affirmée 3• :rertulhen ( t _vers 
220), il est vrai, d'ailleurs presse par l~ s?~c~ de 
combattre le docétisme, abandonne la VIrgmlt~ de 
Marie dans et après l'enfantement ; ~ais d_e parelll~s 
négations sont bientôt jugées blasphematoires, car Il 

doux oU\rages r6ccnl6, .T . DR BnANDT, Christelijke eschal~logie 
(Bruxellœ, 1 g35), el A. JANSSENS, De uitcrsten (Utrecht, rg"o). 

1. DJ:NzrNoER, 2, 3. . . , é 
1 

r 
2 • TtJŒl\o~-r, t. II p. ,93. Sur la mariOlogie en g ... n ra , c r 

CAYRB, t. II, p . 8g2, n . 67 el p. go5, n .. ••4 b. 
3. err A. n'ALÈS, Jliarie, Jlfêre de Dieu, dans DAFC, t. III, col. 

tgg-206. 
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devient évident que la conception virginal? d.u ~~rist 
entrain.e après elle non seule~ent la v1r~~m~e ~~ 
Marie après l'enfantement, ~ais encore l1~Ite~nte 
corporelle de la Vierge dans l enfan.tement lru-merr;e; 

Jusqu'ici, pourrait-on dire, ~ane ~ surtout e~e 
mise au service du dogme. Desormais, la pensee 
chrétienne stimulée par le culte de la Vierge, dont 
les fêtes ~e développent, en Orient, à partir du 
v• siècle et, en Occident, à partir du vm•, va s'ap­
pliquer à dégager de la maternit~ divine de Marie 
les privilèges personnels de la V1erge. 

Et d'abord la sainteté exceptionnelle de la mère 
de Dieu, qui se concrétisera dans la doctrine de 
l'immaculée conception 1 • Il ne pouvait évidemment 
être question de reconnaître c~tte. pr~r?gativ~ .à 
Marie avant que le dogme du peche or1gmel n eut 
été mis en lumière. Dans la suite, bien que la tra­
dition exalte à l'envi l'éminente sainteté de la Vierge, 
on écarte, lorsqu'elle se présente, l'i.dée de l'imma­
culée conception, parce qu'on ne vmt .J?as coi:TI~ent 
la concilier avec lès dognies d.e l'milversahte du 
péché originel et de l'univl!rsalité de la rédemption. 
Marie, remarque-t-on, est la fille d'Adam, dofit ell~ a 
procédé scion les lois ordinaires de la propagatiOn 
humaine ; il ne se peut par conséquent pas q;ue la 
rédemption du Christ ne l'affecte pas elle aussi. ~ès 
motifs incitent nombre de docteurs du moyen age1 
par exemple saint Bernard ( t 1153), saint Bonaven­
ture ( t 1274), saint Albert le Grand. ( t ~~80), sai~t 
Thomas d'Aquin ( + 1274), à mer !Immaculee 
conception : conçue dans le péché, dit-on commu­
nément, Marie fut sanètifiée après l'animation de son 
corps. La voie sera libre après que Duns Scot ( t 
1308) aura montré que ces objections ne sont pas 
insurmontables et fait voir les souveraines conve­
nances de ce privilège de Marie. Le concile d_e 
Trente, au xvi• siècle, dira déjà, en enseignant l'um­
vcrsalité du péché originel, qu'il n'entend pas èo.!il-

1. err X.-1\1. LB B~CIIBLBT, Marie, Immaculée conception, dana 
DAPc, t. III, col. 201)·2?5. 
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prendre le cas de la Vierge dans son décret 1 •• La 
définition du dogme tardera encore cependant JUS­

qu'en 1854 : Pie IX proclamera alors que la Vierge 
a été exempte de la taché originelle dès_ le premier 
instant de sa conception, en prévision des mérites 
de son Fils 2• 

L'assomption de Made 3, c'est-à-dire que Marie 
soit actuellement glorifiée dans son corps, sans 
qu'elle ait eu besoin d'attendre le jugement général, 
comme les autres élus, pour recevoir sa récompense 
totale, n'est pas encore un dogme. Toutefois, les théo­
logiens disent communément que l'assomption est 
une vérité révélée, qui pourrait, par conséquent, être 
proposée un jour à la fol de l':f:glise. Il semble qu'on 
ne puisse faire rem on ter cette croyance aux apôtres 
par voie de tradition explicite, car les quatre pre­
miers siècles sont muets sur la fin de la Vierge. Lu 
théologie orien te plutôt sa démonstration dans un 
autre sens : elle cherche à montrer que l'assomption 
est impliquée dans la victoire totale remportée par 
Jésus et sa mère sur le péché et ses suites. 

La théologie accomplit de nos jours un travail 
analogue touchan.t la participation de la Vierge à 
l'œuvre de la réd.emption et à la distribution des 
fruits de èelle-ci 4. Elle arguë notamment des 
données d'une trad\tion anëienne qui voit dans la 
maternité de Marie une coopération non seulement 
matérielle, mais morale, à l'incarnation et à la ré­
demption, et qui établit un parallèle entre le rôle 
joué par :f:ve dans la perte de l'humanité et le rôle 
joué par Marie d.ans son salut. Ainsi parle-t-on de 
Marie corédemptrice et médiatrice de toutes les grâ­
ces 5. L'Eg1i&e n'a pas encore engagé définitivement 
son autorité dans ces problèmes. 

1. Session '\" (DBIIZINGBR, 792). 
2. DBHZINGBR, r64I. 
3. err A. NoYON, .Marie, Auomptiàn, dans DAPC, t. III, col. 

2 ?5-~86. 
4. err J.-V. BAINVBL, Jlfarie, Intercession universelle, dalll! 

DA Pc, t. III, col. 285-3o~. 
5. Certaillll théologiens actuels, poussant à la limite le prin-

6 

J 
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x 

LES PRÉAMBULES RATIONNELS DE LA FOI 
LA RAISON ET LA FOI 

L'acceptation de la foi se complique de problèmes 
rationnels. En effet, quelle que soit l'influence que 
puisse et doive avoir la grâce sur la genèse de la 
foi, qui reste un don de Dieu, c'est à la raison 
qu'il appartient de reconnaître que Dieu a parlé aux 
hommes et que l'Eglise est la dépositaire autorisée 
de sa révélation. Il est donc de première impor­
tance que la raison humaine ne s'égare pas dans les 
démarches initiaLes de la réflexion religieuse. Voilà 
pourquoi l'EgLise, sans pourtant s'instituer maîtresse 
de philosophie humaine, a fait entrer dans son 
dogme une série d'enseignements sur les préambules 
rationnels de la foi. 

Possibilité d·e la révélation et des signes divins qui 
la <Loivenrt accréditer, nécessité absolue de la révé­
lation pour la connaissance des mystères, capacité 
inhérente à la raison humaine d'accéder avec certi­
tude à la connaissance naturelle de Dieu et de per­
cevoir la crédibilité de l'Eglise, autant de vérités 
tellement essentielles à la profession même de catho­
licisme qu'elles sont déjà impLiquées dans les tout 
premiers essais d'apologie du christianisme. Les sco­
lastiques du moyen âge les ont réduites en système, 

cipe de la participation de la Vierge à l'œuvre du salut des 
hommes, font de Marie le principe conjoint, quoique subor­
donné, au Christ, de l'acquisition du mérite rédempteur. Lee 
discussions engagées sur cette théorie (cfr W. GoossENs, De coo­
peratione immediata lltatri3 Rcdemptoris ad redemptionem 
objectivam quaestioni3 controversae perpensatio. Paris, tg3g) 
illustrent bien les incertitudes et les ta-Lonnements, voire parfoie 
lee hardiesses, de la pensée chrétienne en quête d'éclairci56e­
ments sur l'exacte signification des formules dont elle est por­
teuse. 

,, 
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et c'est sous la forme qu'ils leur ont donnée qu'elles 
sont devenues le bien commun de la pensée catho­
lique. Il n'y a cependant pas cent ans que l'Eglise 
les a formellement définies. Son intervention solen­
nelle au concile du Vatican, en 1870, a été provoquée 
par l'insurrection du rationalisme moderne contre 
l'idée même du surnaturel et par l'influence qu'il 
exerça, de façon directe ou indirecte, sur certaines 
écoles catholiques. 

Une fois di:;loquée par I.e protestantisme l'unité 
de la catholicité d'Occident, l'Eglise se voit de plus 
en plus écartée du magistère qu'elle avajt exercé sur 
les intelligences cultivées jusqu'à la fin du moyen 
âge ; se soustrayant à la direction de l'Eglise qui lui 
impose une somme de vérités surnaturelles dont elle 
se déclare la seule juge et maîtresse, la raison mo­
derne récuse une autorité qu'elle appelle dogma­
tisme ; elle prétend remettre tout en question, y com­
pris les vérités morales et religieuses, et juger de 
tout d'après le seul critère des évidences ration­
nelles. Position aussi inconciliable que possible avec 
l'attitude traditionnelle de l'Eglise, puisqu'elle est 
hostHe au surnaturel, dont l'affirmation est centrale 
dans la conception chrétienne du mondll. Telle est 
cependant 1a voie dans laquelle s'engage la philo­
sophie à partir du XVII" siècle, en France, en Angle­
terre et en Allemagne 1 ; bientôt, elle dictera ses 
lois à l'histoire, car c'est sous les auspices du ratio­
nalisme que l'histoire d,es dogmes, qui prend le dé­
part au xzx• siècLe, entreprendra de donner une 
explication naturaliste du développement des 
dogmes. Ces conflits sont autrement graves que ceux 
qu'a connus l'Eglise de l'antiquité et du moyen âge. 
Alors, les erreurs portaient sur des points particu­
liers d'un système don1 elles continuaient de respec­
ter les principes ; cette fois, avec l'idée du surna­
turel et de sa discernibilité par la raison humaine, 
c'est la base du système qui est attaquée et contre-

r. Voir un rapide aperçu sur l'histoire du rationalisme mo­
derne dan, J . VACANT, :Etudes théologiques sur les constitution& 
du concile du Vatican, t. I, p. u5 ss. Paris, 18g6. 
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dite, et, par delà Je catholicisme, la profession de 
christianisme est en cause. 

Dans une crise aussi tragique, dont l'enjeu n'était 
l'ien moins que l'apostasie générale des esprits et de 
la société, que pouvait faire l'Eglise, sinon réaffir­
mer, contre ceux qui les niaient, les principes mêmes 
qui justifiaient soli existence séculaire ? Toujours pa­
tiente, l'Eglise avait là un.e raison de plus d'attendre. 
Aussi bien, ces luttes paraissaient sè livrer en dehors 
de ses frontières, puisque les fauteurs du natura­
lime religieux ou bien appartenaient à des Eglises 
dissidentes, ou bien avaient secoué Je joug de son 
autorité pour se faire les apôtres de l'irréligion. 
Puis, la promulgation solennelle des vérités catho­
liques requiert un ensemble de circonstances favo­
rables, que certes, en l'espèce, les luttes de l'Eglise 
contre l'absolutisme du xvnr• siècle, autant que les 
mouvements d.e l'opinion et les déchirements sociaux 
dont la Révolution fi·ançaise fut l'aboutissement et le 
point de départ, n'avaient pas contribué à préparer. 

En fait, l'Eglise n'intervint que dans la seconde 
moitié du XIX8 sièCle, et la condamnation du ratio­
nalisme, formulée au concile du Vatican dans la 
constitution De fide 1, après une série de censures 
et d'avertissements moins solennels 2, atteignit, en 
même temps que les négations de ceux du dehors, les 
erreurs qu'elles avaient provoquées dans le camp des 
catholiques. Impressionnés en effet par l'ampleur de 
l'attaque, certains avaient cru nécessaire de faire des 
concessions au rationalisme ; d'autres n'avaien.t cru 
pouvoir garantir efficacement le surnaturel qu'en sa­
crifian.t tout ou partie des préambules rationnels de 
l'acte de foi. Semi-rationalisme d'Hermès ( t 1831) 
et de Guenther ( t 1863) en Allemagne, ontologisme 
de Gioberti ( t 1852) et de Rosmini ( t 1855) en 
Italie, d'Ubaghs ( t 1875) en Belgique ; fidéisme et 
traditionalisme de Bonald ( t 1840), de Lamennais 

1. DRNZlNGER, 17&1 66. 
•· Dmuii'IGEn, t634 ss., t64g ss., t655 ss ., t65o ss. ; voir aussi 

l 'encyclique Quanta Cura avec le Syllabus de Pie IX (ibid., 
161i8 se.). 

j 
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( t 1854), de Bautain ( t 1867) et de Bon netty ( t 
1879) en Franec, autant de théories nées ou ravivées 
sous la pression du rationalisme ou en réaction 
contre lui, et qui, après avoir tenu la ved.ette dans 
la philosophie catholique d'avant-garde au xrx• siè­
cle, se virent atteintes, à une titre quelconque, par 
les définitions du concHe du Vatican 1 • 

Le modernisme, qui agita et troubla profondément 
les milieux savants et les cercles intellectuels catho­
liques en France, en Allemagne et en Angleterre, 
voire en Italie, à la fin du dernier siècle et au com­
mencement de celui-ci, fut un autre contre-coup, 
dans les consciences catholiques, de la répugnance 
conçue par l'esprit mod.erne à l'égard du surnaturel 2• 

Qui veut en assigner les origines immédiates devra 
certes nommer la critique philosophique issue du 
kantisme, mais plus encore, semble-t-il, la critique 
historique appliquée à la bible et aux dogmes ; l'ex­
périence parallèle, tentée par le protestantisme libé­
ral sur un autre terrain, a pu servir de modèle. Per­
suadés qu'il était temps d'adapter la pensée catho­
lique aux acquisitions de l'esprit moderne, les mo­
dernistes, au lieu de sortir d.e l'Eglise, avaient le 
dessein d'y rester, pour la réformer du dedans ; mais 
l'Eglise Je:; en expulsa par des condamnations reten­
tissantes, parce que l'adaptation préconisée entraî­
nait un abandon de la foi. Il est trop tôt encore pour 
porter sur cette crise douloureuse le jugement serein 
et équitable de l'histoire, d'autant que certains des 
problèmes qui y furent crûment soulevés sollicitent 
encore l'attention de la réflexion catholique ; les 
condamnations qut ont atteint le modernisme signi­
·flent que les solutions qu'il défendait n'étaient pas 
recevables, elles n'ont pas supprimé 1er-- questi.ons 
posées, ni laissé entendre qu'elles ne se posaient 
pasJ. La pierre d'achoppement du modernisme fut, 

1. Sur ces diver&e!l erreul'l!, cfr J.-M. VAGANT, ouvr. cllé, t. J, 
p 124 ss. 

• · Cfr J . Rtvlimn, Le Modernisme dana l'Eglise. Pnrle, 10•0· 
3. • En rappelnnl les exigences de ln foi contre Je moder­

nisme, wi< J. 1\IVlilnn (ouvr. cil~, p. 568), Je magistlne eco)Q· 
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à. tou~. pr.endre, le ~éveloppement des dogmes ; au 
!Jeu d mtegrer ce fait dans la foi, en le comprenant 
«. selon J'analogie de_ la foi >, les modernistes y 
vire~! u~ argument qUJ condamnait irrémissiblement 
la fOI. SI nous voyons juste, le drame du modernisme 
fut avant tout celui-là. 

XI 

L'ÉGUSE 

Si l'Eglise a progressivement défini au cours des 
âges son dogme sur la Trinité, sur le Christ sur la 
grâce et sur toute l'économie de la rédempti~n elle 
a également précisé ce qu'elie est elle-même.' Dès 
l'abord, prévenons ici une erreur de perspective 
rendue aisée du _fait que, dans les pages qui précè~ 
d;nt, 1~ mot .E~hsc a souvent été employé au sens 
d a~to~I.té . enseignante: Certes, cell.-e-ci est !'.Eglise, 
mais. 1 .Eglise est aussi et en premier lieu le corps 
mystique du Christ, l'universalité des croyants chefs 
cl fidèles qui, groupés suivant les formes institution­
nelles voulues par 1-e Chri~t. ont foi dans la doctrine 
du sa.uve~r et viyent de sa grâce; de ce point de 
vu_e, l.Eghsc. enseignante, ou mieux l'Eglise qui en­
Seigne ct qUI commande, apparaîl même considérée 
dans la papauté ~ui en _est, la plu; haute expression, 
comme une fanchon qUI s exerc-e au sein et au pro­
fit du corps mystique. 
• Le_s problèmes qui concernent la dogmatique de 

1 ~ghse peuvent se grouper sous deux chefs prin­
cipaux : Je droit public interne et le droit public 

siastique ~t res!é dans son rôle; aux philosophes, historiens 
?t théologiens, SI, non conlenls de réfuter l'erreur moderniste 
~~~ ~;>nt souci d 'en prévenir le retour, il appartient de ne pa~ 
fa1lhr au leur, c•est-à-dire d'uhorrler en face les problèmes q~i 
se posent ct de monL~er que la crilique religieuse n'a rien ni 
da.ns tes !Délho~es, n1 dans ses conclusions légitirnœ, doni la 
fo1 cathohque b~en comprise ait à s'oiTusquer ou à souiTrir. • 
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externe. Le droit public interne détermine la consti­
tution même de l'Eglise en société visible et hiérar­
chique d'une part, en société monarchique d'autre 
part ; J.e droit public externe formule les rapports 
existant entre l'Eglise et l'Etat, la société religieuse 
et la société civile 1 • Chacun de ces problèmes géné­
raux sous-entend un grand nombre de questions 
particulières ; théoriquement distincts, mais étroite­
ment connexes, ils ont souvent été discutés de front, 
tant dans les principes qui les commandent que dans 
leurs applications; enfin, leurs implications prati­
ques les ont maintenus plus constamment que les 
autres sous le regard de l'Eglise, et les intérêts que 
leur solution concernait a souvent conféré à leur 
discussion un caractère d'âpreté que n'a poin.t connu 
J'exam-en d.e problèmes plus exclusivement spécula­
tifs. C'est dire que, ici plus qu'ailleurs, il ne peut 
être question pour nous que de tracer quelques 
grandes lignes dans l'évolution historique. 

Du point ~e vu-e, qui est le nôtre, de l'acquisition, 
par l'ensemble de l'Eglise, de précisions doctrinales 
sur cet ensemble de problèmes, on peut, ce semble, 
avancer en gros ce qui suit. La notion générale 
d'Eglise corps visible et hiérarchique, doté par le 
Christ de propriétés déterminées, est tirée au clair 
dès les premiers temps, et ne sera contestée plus tard 
que par les sectes ou des factions. Les principes 
régissant les rapports de l'Eglise cl de l'Etat, qui font 
de la première une société indépendante dans sa 
sphère et imposent au second de prêter à l'Eglise 
une aide positive dans l'accomplissement de sa 
mission, son.t formulés par les docteurs de l'âge 
patristique et traduits constamment dans la vie ecclé­
siastique de l'antiquité ; ainsi Je libéralisme du 
XIX" siècle, né de circonstances propres à l'époque 
moderne, ne pourra-t-il s'intégrer dans c~ cad.re tra­
ditionnel de doctrines, lorsqu'il soutiendra que 

x. On trom·era dans l'article Gallicanisme du DAFC (t. TI, col. 
Ig3-•73) , sous la signature de !If. Dunnum. et 11.-X. AnQUILLJlmJ_I, 
un aperçu sur l'évolution historique de ces problèmes en Occi­
dent à partir du moye n âge. 
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l'idéal pour l'Église est de se contenter du droit 
commun et de la liberté indifféremment reconnue 
par l'État à toutes les confessions 1 . Par contre, le 
rôle qu• 11evient à l'épiscopat et aux conciles dans 
le gouvernement de l'Église, ainsi que les préroga. 
tives attachées à l'exercice de la fonction pontificale 
ne seront définitivement éclnircis que plus tard, à 
l'issue de controverses ardues menées en.tre catho· 
liques. 

A la fin de l'époque apostolique, les chrétiens 
apparaissent groupés dans des communautés locales 
autour de chefs institués par succession, qui dispen" 
sent et contrôlent la doctrine, comme ils président 
au culte et au bon ordre des assemblées. L'épiscopat 
unitaire ou monarchique, qui met aux mains d'un 
chef unique, l'évêque, Je gouvernement de l'Église 
locale, est déjà attesté vers 110 ; il est commun à la 
fin du siècle. La foi et la charité, qui sont le lien le 
plus senti des groupements locaux, unissent éga!.e­
ment l'ensemble des Églises, parmi lesquelles celle 
de Rome jouit d'un prestige particulier., et créent 
entre elles la conscience d'une vaste unité ; au début 
du n• siècle, les lettres de saint Ignace d'Antioche 
qualifient l'Église de catholique. Ainsi l'Église est­
elle, dès le principe, une société visible et hiérar. 
chique, professant une même foi qui lui vient des 
apôtr.es, partout organisée sur un type essentielle. 
ment le même et dispensant partout la même sain­
teté ; elle est catholique, une, sainte, apostolique 2 • 

Les théologiens africains, un saint Cyprien ( t 258), 

x. Cfr l'artiole Libéralisme (pnr G, de P~sCAL), dnns le DAFc, 
t. II, col, t8~>-t8h. 

~. Pour un aperçu, cfr J. ZmLLnn, La conception de l'Eglise 
aux quatre premiers siilcles (Reuue d 'hidoire ecc14siastique, 
xg33, t. XXIX, p. 5?t-685, 8•?-848) ; pour une étude approfon­
die , lire les ouvrages classiques de P. BATIPFOL, L'Eglise nais­
spnte et le catholicisme (Paris, xgo8), La paix constantinienne 
et le catholicisme (Paris, IIJ'Ill), Le catholicisme êle saint Augus­
tin, ~ vol. (Paris, IlJOO), Le siège apostolique, 35g-45t (Pari! , 
t '(p 4); \'Oir aussi, du même auteur, Catholicisme et papauté, 
l~s difficultés anplicanes et rus,es (Paris, 1'11~5). 
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un saint Optat de Milève ( t après 400), un saint 
Augustin ( t 430), le diront mieux que personne, à 
l'occasion des schismes qui désolent leurs Églises ; 
d'avance ils réfutent les protestants du XVI0 siècle, 
qui, niant la visibilité de l'Église, soutiendront que 
ceJl.e-ci ne comprend que les justes, ou même que 
lès seuls prédestinés. Lorsque les traités de l'Église 
qui se constitueront à partir de la fin du moyen âge 
enseigneront que l'Église est une société parfaite, 
possédant sa fin propre et les moyens requis pour la 
réaliser, ils ne feront que formuler les principes qui 
inspirent une pratique séculaire. Depuis les origines, 
en effet, les évêques dans leurs communautés, et bien­
tôt dans des conciles, régionaux ou généraux, se 
prononcent sur la foi, portent des lois, jugent les 
causes ecclésiastiques et frappent de peines les dé, 
linquants. Que l'Église soit indépendante de l'État, 
les Pères du IV" siècle le proclament à l'envi, en 
Orient et en Occident, contre le césaropapisme qui 
est né presque avec la conversion des empereurs ; et 
s'il faut attendre l'époque moderne pour voir claire­
ment formulée la doctrine du pouvoir indirect, en 
vertu de laquelle l'ÉgLise, société spirituelle, a pour­
tant pouvoir sur le temporel quand il vient en con­
tact avec le spirituel, les principes qui la justifient 
ont été énoncés dès le v• siècle par S. Augustin ; il 
a fallu la révolte de l'esprit moderne contre l'auto­
rité de l'Église pour remettre en question ces vérités 
traditionnelLes. 

En parlant du sacrement de l'ordre, le concile de 
Trente avait affirmé, en passant, contre les erreurs 
de la démocratie religieuse du moyen âge et contre 
le protestantisme, la constitution hiérarchique de 
l'Église 1. A sa suite, le concile du Vatican s'était 
proposé de développer au long la dogmatique de 
l'Église 2 , mais ses travaux, prématurément inter­
rompus, n'aboutirent qu'à la promulgation de la 
constitution Pastor Aeternus, sur la primauté et l'in-

I. DENZINOtm, g66. 
2. Cfr J.-ltf. VACANT1 ouvr. cité, t. J, p. ~~ 5. 
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faillibilité du pape 1• Ainsi se fait-il que bien des 
points de doctrine relatifs à la constitution et aux 
droits de l'Eglise n'ont pas encore reçu la consécra­
tion finale d'une définition solennelle; ils n'en font 
pa-s moins partie de l'ense!gnement ordin.aire d~s 
papes et des évêques. Y a-t-11, par exemple, une ve­
rité plus constante que l'infaillibilité de l'Eglise en 
matière de foi et de mœurs? Elle n'a cependant 
jamais fai_t l'objet d'une définition solennelle directe. 

L'unité est essentielle à l'Eglise du Christ, qui a 
prié pour que les siens fuss~nt un. ~ais ~~el devait 
être l'instrument de cette umté ? Et Jusqu a quel de­
gré l'unité devait-elle être J?O~ssée .d?ns l'organis~­
tion hiérarchique de la soc1éte chretienne ? Depms 
les origines, la tradition voyait dans la person_ne de 
Pierre le centre obligé ct voulu par le Christ de 
J'unité ecclésiastique ; au xxx• siècle, le conci~e du 
Vatican a défini que le pape, successeur de Pierre, 
est l'agent qui réalise l'unité de foi et de gouverne­
ment dans l'Eglise par son privilège personnel d'in­
faillibilité et par la juridiction ordin.aire et immé­
diate qu'il possède sur toute !:Eglise, pa~tcurs et 
fidèles 2. Mais par quel lent chemmement et a travers 
quelles âpres controverses l'Eglise n'est-elle ,pas. par­
venue à ces affirmations 1 Il nous suffira d Indiquer 
le principe qui inspira ses réfle:-ion,s sm: to~Is ~~~ 
problèmes. Il n'est autre que celUI qu e~pnmaJt deJa 
saint Irénée d·e Lyon, à la fin du n • siecle, en u_ne 
heureuse formule : c l'origine plus forte , d.e l'Eglise 
de Rome a, c'est-à-dire le fait que cette Eglise fut 
fondée par les deux glorieux apôtre.s Pier~e et ~aul, 
et que les papes, ses évêques, y succed~nt a ce Pierre 
à qui le Seigneur a dit d~ns l'é.va~gile : c :ru es 
Pierre, et sur cette pierre Je bâtirai mon EghS{l, et 

1. Dm<ztNGRn, tSH ss. 
~- DENZINGER, t83g. 
3. " Polenlior principalilas » (A dversns haereses, III, 3, ~ = 

éd HARVEY, t. II, p. g). Sur la signiOcalion de cette expressiOn, 
qui a souven"t été mal comprise, cfr D. VAN DEN EYNDE, ouvr. 
cité, p. 173 se. 
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les portes de l'enfer ne prévaudront pas contr~ elle. 
Et je te donnerai les clés du royaume d.es cieux ; 
et tout ce que tu lieras sur la terre sera lié dans les 
cieux, et tout ce que tu délieras sur la terre sera 
délié d.ans les cieux , 1. Contre l'interprétation ca­
tholique de ce texte et contre la conscience ~omaine 
de posséder la primauté sont venus se briser, au 
cours de l'histoire une série de systèmes : les 
théories épiscopali~nnes qui sc réclament de saint 
Cyprien ( t 258) et d'après lesquelles l'unité de 
l'Eglise serait suffisamment assurée par la concorde 
nécessaire d'Eglises particulières autonomes 2 ; les 
théories byzantines qui affirment l'origine purement 
ecclésiastique de la primauté romaine 3 ; la théorie 
conciliair·e, née au moyen âge et nourrie par les 
malheurs du grand schisme d'Occident, selon la­
quelle on peut en appeler du pape au concile .gé~é­
ral qui lui est supérieur 4 ; et enfin toutes les theories 
iss~es du gallicanisme, qui niait l'infaillibilité du 
pape et l'uHiversalité de sa juridiction 5• 

1. Matthieu, XVI, t8-tg. 
~. Pour les opinions qui ont actuellement cours chez les 

historiens catholiques du dogme sur l'ecclésiologie de saint Cy­
prien, cfr B. PoscnMANN, Ecclesia principnlis. Ein l'ritischer Bei­
trag zur Frage des Przmats bei Cyprian, Breslau, tg33 (un 
compte rendu dans la Revue d'histoire ecclésiastique, Ig35, 
t. XXXI, p. IO?·Jio, par R. DRAGUET); pour l'interprétation 
épiscopalienne de l'histoire ancienne de la papauté dans la théo­
logie anglicane d'aujourd'hui, cfr Il. E. SntoNos, The. Church 
universal and the See of Rome. A Strldy of the Relallons bet­
treen the Episcopale and the l'apacy up to the Schism between 
East and lVest. Londres, I'IJ3o (un compte rendu, ibid., I9·4o, 
t. XXXVI, p. t67-16g, parR. DnAGU!lT). 

3. Thèse formulée en principe par le canon ~s 8u concile 
œcuménique de Chalcédoine (45I), malgré l'opposition des 
légats du pape saint Léon le Grand : " Les Pères ont accordé 
a\ec raison au siège de l'ancienne Rome 6llS privilèges, parce 
que colle ville était la ville impériale. • (IIEFELE-LECLERCQ, His­
toire dJs conciles, t. II, p. 8t5 ss.) 

4. Sur la théorie conciliaire et sa proclamation au concile 
de Constnnce en 1415, cfr IlmmLE-LncLtmcQ, Histoire des conciles, 
l. Vll, p. ~o4 ss., et l'ar.Licle Gallicanisme du DAFC, t. II, col 
~20 ss. 

5. Cfr article Gallicanisme, dans le nAFc, t. II, col. Ig3·'73. 
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Le concile du Vatican n'a pas fait qu'enrichir la 
liste des dogmes catholiques. En définissant que, de 
par la volonté du Christ, le pape jouit, en matière 
de foi et de mœurs, de la même infaillibilité doctri~ 
nale que l'Eglise, il a énoncé le principe qui garan­
tit, aux yeux du catholique, tant pour le passé que 
pour l'avenir, la vérité de tous et de chacun des 
développements dogmatiques. 
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